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C'est ce que notre gouvernement aura légué aux Canadiens s'il
ne s'attaque fermement et sans délai au problème.

Avec ce budget qui n'en est pas un, le gouvernement nous a
prouvé que nous avions raison de douter qu'il n'abuserait pas de
son crédit. Il faudrait lui enlever sa carte de crédit avant que les
banques étrangères nous l'enlèvent.

[Français]

M. Pierre de Savoye (Portneuf): Monsieur le Président, c'est
vrai que je parle beaucoup de la question du déficit mais, voyez-
vous, il y a quelques années, je croyais que c'était mon argent
dont il était question et, depuis un certain temps, je me rends
compte que c'est l'argent de mes enfants et, éventuellement, des
enfants de leurs enfants.
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[Traduction]

Le député a soulevé de nombreux points, mais, avec sa permis-
sion, je voudrais apporter une correction. Il a dit que le tiers des
impôts que perçoit le gouvernement est consacré au service de la
dette. Malheureusement, la situation est bien pire. Il n'y a rien du
tout pour la dette, puisque la totalité sert à financer les program-
mes. Nous n'acquittons pas la dette et les intérêts ne cessent de
s'accumuler. C'est regrettable.

Toutefois, je voudrais poser une question au député, s'il ne s'y
oppose pas. Je vais lire un article qui a paru dans La Presse de
Montréal. Je vais le lire en français et je suis certain que les
services d'interprétation lui permettront de suivre.

[Français]

«Les modifications au programme d'assurance-chômage annon-
cées dans le dernier Budget fédéral forcent les chômeurs cana-
diens à assumer plus de la moitié de toutes les nouvelles com-
pressions libérales»-comme si les compressions pouvaient être
libérales-«et vont coûter un milliard aux provinces, dont 280
millions au Québec seulement.»

[Traduction]

Voici la question que je demande au député de traiter. Il semble
que le gouvernement fédéral ait réussi à maintenir le déficit juste
sous la marque des 40 milliards en renvoyant une partie du
problème à chacune des provinces. Quelle est l'opinion du dépu-
té à cet égard?

M. Morrison: Monsieur le Président, je m'arrête sur la pre-
mière observation du député de Portneuf.

Au sujet de la provenance de l'argent servant à acquitter les
intérêts sur la dette, c'est probablement une question de sémanti-
que. On peut puiser dans une poche ou dans une autre. Il reste
néanmoins que, sur 120 milliards de dollars d'impôts perçus, il y
en a 40 qui servent à acquitter les intérêts sur la dette.

Je suis tout à fait d'accord avec le député. Si nous empruntons
pour payer les intérêts sur la dette, c'est que nous n'arrivons pas à
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équilibrer nos finances pour l'instant. Le montant de nos em-
prunts est supérieur à celui des intérêts à payer et le député sait
fort bien où cela mène.

Je félicite le député de Portneuf qui a prononcé un discours
original. Je n'ai pas eu l'occasion de me lever puisque tout le
monde voulait l'interroger. Je l'ai applaudi. En entendant son
analyse économique, j'ai cru qu'il était devenu réformiste.

M. Canuel: Le Bloc réformiste.

M. Morrison: Le Bloc réformiste, bien sûr.

De toute façon, je disais qu'une seule chose dans son discours
m'a agacé et a jeté une ombre. En effet, de temps à autre, il a fait
allusion à deux pays, soit le Québec et le Canada. Si le député
reconnaissait que nous ne formons qu'un seul pays, je voudrais
vraiment qu'il s'assoie beaucoup plus près de nous et qu'il fasse
valoir ses grands talents pour le bien de la nation, parce qu'il s'y
connaît vraiment en économique.

M. Ian McClelland (Edmonton-Sud-Ouest): Monsieur le
Président, les députés ne le savent peut-être pas, mais le député
de Swift Current fait partie de la classe agricole.

Je me demande si le député pourrait nous expliquer, à moi et à
mes collègues, les répercussions que peuvent avoir sur le secteur
agricole le dépassement chronique du crédit et notre incapacité à
vivre selon nos moyens. Cela rend-il nos produits agricoles
moins compétitifs sur le marché mondial?

M. Morrison: Monsieur le Président, la réponse est oui. Notre
compétitivité sur les marchés agricoles s'en trouve nettement
réduite.

Les coûts des intrants agricoles sont très élevés au Canada
pour plusieurs raisons, notamment à cause des taxes qu'ils
contiennent. Que vous ayez à acheter un tracteur ou un litre de
carburant diesel ou encore à faire réparer une pièce d'équipe-
ment agricole, si vous remontez toutes les étapes de production,
vous constaterez que, dans bien des cas, si ce n'est dans la plupart
des cas, les taxes représentent environ 50 p. 100 du coût que
l'agriculteur doit payer.
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Si nous n'étions pas saignés à blanc pour pouvoir supporter le
fardeau excessif de la dette, les prix des intrants agricoles dimi-
nueraient d'eux-mêmes et nous serions plus compétitifs au ni-
veau international.

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est): Monsieur le Prési-
dent, je tiens à féliciter à nouveau le député de Swift Current pour
son allocution sur ce projet de loi portant pouvoir d'emprunt et à
abandonner quelque peu les questions secondaires. Je suppose
que toutes les questions sont importantes, mais celle-ci est pour
moi une question secondaire, qu'elle touche à l'agriculture en
soi ou à une région du Canada plus qu'une autre.

Je tiens à me concentrer sur le pouvoir d'emprunt prévu par ce
projet de loi, le pouvoir qu'il va donner au gouvernement fédéral
d'emprunter des dizaines de milliards de dollars à des taux
d'intérêt inconnus mais apparemment toujours à la hausse et sur
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